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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de vice-président du Centre,
monsieur Gilbert recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

Pour les fins du calcul de l’allocation de transition, le
service inclut celui fait à titre de président-directeur
général de la Régie du bâtiment du Québec de même
qu’à titre de président et directeur général de la Société
immobilière du Québec.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________      ______________________
       DANIEL GILBERT   ANDRÉ BROCHU,

 secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 621-2009, 27 mai 2009
CONCERNANT l’approbation de la convention portant
sur la coordination de la Table de concertation régionale
sur les véhicules hors route de la Conférence régionale
des élus du Nord-du-Québec – Administration régionale
crie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a annoncé
au printemps 2006 des mesures pour améliorer la cohabi-
tation et la sécurité des utilisateurs, et qu’à cet effet, une
Table de concertation régionale, sous la responsabilité des
conférences régionales des élus, a été mise en place dans
chacune des régions concernées du Québec;

ATTENDU QUE le mandat de la Table de concertation
doit être adapté afin de tenir compte des réalités cries;

ATTENDU QUE, le principal objectif du mandat confié
est de s’assurer que l’utilisation des véhicules hors route
dans le Nord-du-Québec est faite de façon sécuritaire,
tout en adaptant les règles existantes aux particularités
de ces territoires;

ATTENDU QUE la Conférence régionale des élus du
Nord-du-Québec – Administration régionale crie doit
faciliter la mise sur pied d’une Table de concertation
régionale et la coordination des travaux pour la réalisation
de ce mandat;

ATTENDU QUE la ministre des Transports et la
Conférence régionale des élus du Nord-du-Québec –
Administration régionale crie ont convenu de conclure
une convention portant sur la coordination de la Table
de concertation régionale sur les véhicules hors route;

ATTENDU QUE cette convention constitue une entente
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement du Québec et être
signée par le ministre responsable des Affaires autoch-
tones;

ATTENDU QUE cette convention constitue également
une entente intergouvernementale canadienne visée à
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement du Québec et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports, du ministre délégué
aux Transports, du ministre responsable des Affaires
autochtones et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques;

QUE soit approuvée la convention portant sur la coor-
dination de la Table de concertation régionale sur les
véhicules hors route, dont le texte sera substantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministérielle
du présent décret;

QUE le ministre délégué aux Transports soit autorisé à
signer cette convention conjointement avec le ministre
responsable des Affaires autochtones et le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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